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Direction de l'Education 

et de la Réussite de la 

province Sud 

 
 

55 rue Georges 

Clémenceau 

BP L1 

98849 Nouméa Cedex 

 

Téléphone : 

20 49 42 

82.12.13 

 

Télécopie : 

20 30 20 

 

Courriel : 

emmanuel.blum@provin

ce-sud.nc 

 

Affaire suivie par  

 Emmanuel BLUM 

 

 

Nouméa, le 27/02/2026 

LLee  bbuurreeaauu  ddeess  ccoollllèèggeess  eett  ddeess  mmooyyeennss,,  
                  à  

Monsieur le Directeur de la société  

 

Email :  

 

Objet :  Collège d’Apogoti : Consultation pour le remplacement de bloc-portes endommagées 

et la sécurisation de fenêtres. 

Annexe : Photos. 

 

Monsieur le directeur, 

 

La direction de l’éducation et de la réussite de la province Sud procède actuellement à une 

consultation pour la réalisation des prestations suivantes : 

Sanitaires/Vestiaires Hommes et Femmes de la cour et du plateau EPS : 26 portes 

 Description des travaux : 

 Démontage des blocs-portes existants en bois, y compris les cadres et ferrures 

associées ; 

 Reprise des enduits endommagés ; 

 Fourniture et pose de blocs-portes métalliques adaptés aux locaux sanitaires ; 

 Les blocs-portes devront être pré peints et traités contre la corrosion, adaptés à un 

environnement humide et salin ; 

 Les blocs-portes seront équipés : 

o De loquets à 2 couleurs pour indiquer l’occupation libre/occupé ; 

o De poignées ergonomiques adaptées à un usage fréquent ; 

o D’accessoires de fixation et joints nécessaires pour une installation complète 

et durable. 

 Nettoyage et évacuation des anciens blocs-portes et déchets liés à l’installation ; 

 Vérification finale du fonctionnement de chaque porte (ouverture, fermeture, loquet, 

poignée). 

 Spécifications techniques : 

 Matériau : acier galvanisé, résistant à la corrosion ; 

 Finition : peinture époxy ou peinture antirouille adaptée aux environnements 

humides et salins ; 

 Dimensions : conformes aux dimensions des blocs-portes existants, prévoir 

ajustements si nécessaire ; 

 Sécurité et conformité : respect des normes locales en matière d’accessibilité 

(handicap), sécurité incendie et hygiène sanitaire. 

 Accessoires inclus : 

 Charnières et loquets métalliques robustes ; 

 Poignées adaptées aux sanitaires (antidérapantes et résistantes aux produits de 

nettoyage) ; 

 Joints d’étanchéité si nécessaire ; 

 Visserie et ferrures conformes aux normes de sécurité et durabilité. 
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Salles de classe bâtiment B : 5 portes 

 Description des travaux : 

 Démontage et enlèvement des portes bois existantes, sans toucher aux cadres (bâti) ; 

 Fourniture et pose de nouvelles portes en bois identiques aux existantes (dimensions, 

épaisseur, style et finition) ; 

 Les nouvelles portes devront être adaptées au bâti existant, avec ajustements si 

nécessaire pour garantir un bon fonctionnement (ouverture, fermeture, alignement). 

 Nettoyage et évacuation des portes existantes après démontage ; 

 Vérification finale du fonctionnement de chaque porte (ouverture, fermeture, 

alignement et sécurité). 

 Spécifications techniques : 

 Matériau : bois âme pleine, similaire aux portes existantes ; 

 Finition : peinture ou vernis assorti à l’existant ; 

 Dimensions : identiques aux portes actuelles (hauteur, largeur, épaisseur) ; 

 Accessoires existants : prévoir l’adaptation ou la reprise des ferrures existantes 

(charnières, poignées, serrures), sauf indication contraire ; 

 Normes et sécurité : respect des normes en vigueur pour portes extérieures (sécurité 

et fonctionnalité). 

 Accessoires inclus : 

 Ferrures nécessaires au bon fonctionnement de la porte dans le bâti existant ; 

 Poignées, serrures ou loquets si remplacement requis ; 

 Visserie et quincaillerie adaptée au type de porte et au bâti existant. 

Fenêtres cuisine bâtiment : 3 fenêtres 

 Description des travaux : 

 Prise de mesures précises des fenêtres existantes pour garantir un ajustement 

optimal ; 

 Fourniture et pose de grilles métalliques adaptées à chaque fenêtre, avec fixation 

solide sans altérer le fonctionnement des fenêtres coulissantes ; 

 Les grilles devront être conçues pour résister aux tentatives d’intrusion et aux 

conditions climatiques, notamment à la corrosion dans des environnements humides 

ou salins ; 

 Les travaux incluent la pose complète, la fixation et les ajustements nécessaires pour 

assurer la sécurité et le fonctionnement optimal des fenêtres ; 

 Nettoyage et évacuation des emballages et déchets liés au chantier ; 

 Vérification finale de la solidité des grilles et de l’ouverture/fermeture des fenêtres 

coulissantes après installation. 

 Spécifications techniques : 

 Matériau : acier galvanisé résistant à la corrosion ; 

 Finition : peinture époxy ou traitement antirouille adapté aux environnements 

humides et salins ; 

 Design : adapté à l’esthétique des fenêtres existantes, sans nuire à l’éclairage 

naturel ; 

 Dimensions : sur-mesure, adaptées aux dimensions exactes des fenêtres 

coulissantes ; 

 Sécurité : grilles rigides, solidement fixées. 

 Accessoires inclus : 

 Fixations métalliques adaptées aux menuiseries aluminium existantes ; 

 Visserie et ferrures résistantes à la corrosion ; 

 Eventuels dispositifs complémentaires pour la sécurité ou l’entretien (ex. anti-

arrachement, traitement des soudures). 
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Les travaux devront être réalisés durant les périodes de vacance scolaire d’avril ou de juin 2026. 

 

Le jugement des offres : critère prix. 

Le délai de validité de votre offre est fixé à 90 jours. 

 

Une visite non obligatoire peut-être programmée dans le cadre de cette opération par mail à 

l’adresse suivante : des.gestion-college@province-sud.nc 

 

Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu'une suite 

partielle à la consultation. Si cette prestation vous intéresse, votre offre devra parvenir à la 

direction de l’éducation et de la réussite au plus tard le 09/03/2026 (16h00 dernier délai) par 

Email : des.gestion-college@province-sud.nc 

 

Votre offre devra comporter les mentions suivantes : 

 Nom de l’entreprise ; 

 N° de Ridet ; 

 Montant HT avec TGC et TTC (si pas de TGC, mentionner sur le devis « franchise en 

base - TGC non applicable ») ; 

 Durée de la ou des garantie(s) ; 

 Délai d’approvisionnement et délai de réalisation des travaux. 

 

Votre offre devra être accompagnée des documents suivants : 

 Une attestation CAFAT relative aux cotisations CAFAT ou RUAMM correspondant 

au dernier trimestre exigible à la date de remise de l’offre ; 

 Une attestation fiscale en deux (2) volets pour les sociétés ou trois (3) volets pour les 

entreprises individuelles, délivrée par les services compétents (Paierie de la Nouvelle-

Calédonie, Services fiscaux) pour l’année civile en cours à la date de la remise de 

l’offre ; 

 Une attestation d’assurance en responsabilité civile professionnelle à jour et 

décennale ; 

 Un RIDET ; 

 Un relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postale (RIP) de l'entreprise. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée. 
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